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LA SHOAH DANS LE CALVADOS

Le parcours de la famille Augier et de Henri Boni



Présentation de l’atelier

Les Archives du Calvados vous invite avec votre classe à
étudier l’histoire de la Shoah à travers le parcours de
personnes juives du Calvados : la famille Augier et Henri
Boni résidants à Neuville près de Vire.

L’atelier permet d’aborder différents axes : 

• La mise en œuvre d’une politique d’exclusion et de
discrimination.

• La mise en place des lois et des ordonnances de
persécution à l’encontre des Juifs et leur application d’un
point de vue administratif (recensement, papiers
d’identités avec la mention « juif »…) mais aussi l’impact
de celles-ci sur la vie quotidienne des personnes juives.

• La confiscation de leurs biens

• Les arrestations effectuées par les autorités d’occupation
allemande mais aussi par la police et/ou la gendarmerie
française

• Le questionnement des proches après l’arrestation, les
demandes de retours

La shoah dans le Calvados



Introduction

A la fin des années 1920, l’Europe connaît des difficultés économiques et politiques causées par la Première Guerre mondiale et 
renforcées par la crise économique mondiale de 1929 qui plonge dans la pauvreté un grand nombre de personnes. Les démocraties 
sont fragilisées par la crise économique.
Après la Première Guerre mondiale, des régimes totalitaires apparaissent (Italie, Allemagne, URSS). En 1933, l'Allemagne, comme l'Italie 
en 1925, porte au pouvoir des dirigeants fascistes qui proposent des solutions radicales. Face à eux, les démocraties (France, Royaume-
Uni) cherchent à résister.

En Allemagne, le parti nazi, abréviation de Parti national-socialiste, arrive au pouvoir, Adolf Hitler est nommé chancelier en janvier 
1933. Il se fait également appeler « le führer » c’est-à-dire « le guide ». Les nazis gouvernent en prônant la haine et la xénophobie, et en 
favorisant un climat de peur. Ils partaient du principe que tous les individus ne sont pas égaux et qu'il existait des groupes « supérieurs » 
et « inférieurs » .
Ils estimaient que certains individus, particulièrement les Juifs, se situaient au bas de l'échelle humaine et étaient des êtres dangereux 
qu'il fallait éliminer physiquement : c'est la « solution finale » , mise en place en 1942.
Ces idées ont conduit au plus grand massacre systématique qu'ait connu l'humanité. Plus de dix millions de personnes, dont près de six 
millions de Juifs, furent tuées, au cours de ce que l'on nomme l'Holocauste, également appelé Shoah, mot hébreu signifiant « 
catastrophe, anéantissement » .

En mai 1940, l’Allemagne attaque la France et en juin, la défaite entraîne l’occupation d’une partie du territoire français par les troupes 
allemandes. L’armistice est signé le 22 juin 1940 et divise le territoire français en plusieurs zones. Une ligne de démarcation sépare la 
zone occupée par l’armée allemande de la zone libre, placée sous l’administration du régime de Vichy dirigé par le maréchal Pétain. 
Celui-ci met en œuvre une politique autoritaire, conservatrice, antirépublicaine et antisémite.





Le système concentrationnaire nazi en Europe





Présentation de la famille Augier

D’origine polonaise et habitant au 16 de la cour de Neuville, la famille Augier arrivent en France en 1932. Nuta et Ryvka Augier ont quatre 
enfants, Raphael, Dora, Rose et Sylviane.

Nuta Augier :
Père, né le 15 novembre 1889 à Drasnik en Pologne, il participe à la première guerre mondiale pour l’Allemagne, il sera amputé de la jambe 
droite. Il est marchand forain. Contrairement à sa femme et son fils Raphaël, Nuta Augier n’est pas arrêté en 1942 car il souffre d’une 
maladie cardio-vasculaire et doit rester alité. Il sera toutefois arrêté le 22 octobre 1943 où il sera interné à la prison de la Maladrerie à 
Caen. Il sera relâché quelques jours plus tard.
Rywka ou Ryvka ou Marie Augier :
Nom de jeune fille Biderman, né le 15 février 1899 à Piaski en Pologne. Elle est elle aussi marchande foraine. Arrivée en France elle change 
son prénom et devient Marie. Elle est arrêtée le 14 juillet 1942 avec son fils Raphael. Ils sont internés à Pithiviers avant de partir le 31 
juillet 1942, convoi numéro 13 en direction d’Auschwitz-Birkenau. 
Raphael Augier :
Né le 9 janvier 1927 à Lublin en Pologne. Arrêté le même jour que sa mère le 14 juillet 1942, sera déporté lui aussi à Auschwitz-Birkenau 
par le convoi numéro 13.
Dora Augier : 
Né le 8 octobre 1929 à Lublin en Pologne. Arrêtée en même temps que son père le 22 octobre 1943, un an après sa mère et son frère. 
Détenue à la prison de Caen, elle est transférée à Drancy par le convoi numéro 62, le 20 novembre 1943 vers Auschwitz-Birkenau.
Rose ou Rosette Augier : 
Né le 21 novembre 1934 à Neuville, Calvados
Sylviane Augier : 
Né le 20 octobre 1937 à Neuville, Calvados

Le père n’a pas été déporté et a survécu, il déménage par la suite avec ses deux filles, Rose et Sylviane à Montréal au Canada. La mère ainsi 
que son fils, Raphaël et sa fille ainé, Dora mourront lors de la déportation probablement dès l’arrivée aux camps. Les deux dernières 
survivent cachées, probablement grâce à l’aide d’un voisin.



Biderman/ Zajdenwerg :

Zajdenwerg Byroja (née Biderman) et son mari Szmil Zajdenwerg ont 2 enfants Raphael et Silvia.

Byroja est la sœur de Ryvka Augier né Biderman, la famille quitte Vire en 1941 pour Paris puis s’exile en Suisse et échapperont à la déportation. Ils

étaient propriétaires d’une boutique à Vire « Au Bon Vêtement ».

Après le départ pour Paris en 1941, la famille trouve refuge en Suisse, puis après la guerre retourne à Paris pour finalement s’installer au Brésil.

Szmil Zajdenwerg :
Né le 26 mars 1905, à Zolkiewkauld en Pologne, ouvre un commerce de confection au 20 rue Chaussé appelé « Au Bon Vêtement », la boutique ferme

en 1941 face aux mesures de restrictions.

Byroja Zajdenwerg :
Né le 15 juin 1906, Lublin en Pologne, vie au 18 rue Chaussée à Vire, commerçante de vêtement avec son mari.

Raphael Zajdenwerg :
Né le 9 décembre 1930 à Lublin en Pologne.

Sylvia Zajdenwerg :
Née le 23 septembre 1934 à Neuville



Présentation de Henri BONI : 

Henri Boni est né le 22 janvier 1910 à Sofia en Bulgarie. Il arrive en France vers 1926, dans l’année de ses 16 ans et fait une demande de 

naturalisation en 1931. 
Il travaille à la Société général d’équipement en tant qu’employé de bureau puis mécanographe. 

Henri Boni est arrêté à l’Hôtel du Bocage (aussi appelé hôtel Bonion) à Neuville par les gendarmes de Vire et non pas par les autorités 

allemande. Il est arrêté le 19-20 février 1943, il sera interné à Drancy puis déporté le 2 mars 1943, par le convoi n°49 à Auschwitz-Birkenau.
Ils sont 100 hommes sélectionnés parmi ce convoi pour être affecté au sonderkommando il en a peut-être fait partie. Il n’a pas survécu à la 
déportation.
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Sœurs



Les persécutions en France et dans le Calvados de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Groupe 1 : La famille Augier/Biderman

Groupe 1 A

Octobre 1940 : adoption de la première ordonnance sur le statut des juifs :

Ouest Eclair du 19 Octobre 1940, AD14, 13T/7/396



Les persécutions dans le 
Calvados de 1940 à 1942
Une législation franco-
allemande

Groupe 1 : La famille 
Augier/Biderman

Groupe 1 A
Octobre 1940 : adoption de la première 
ordonnance sur le statut des juifs :

Questions groupe 1 A :
• Relevez les interdictions
• Pourquoi ces interdictions ?
• Le document respecte-il les 

valeurs de Liberté d’Egalité 
et de Fraternité ? pourquoi 
peut-on le dire ?

Description du document (Date, 
auteur, nature du document..)

Journal de Normandie, octobre 1940, AD14, 
13T/1/171/1



Recensement des Juifs et des entreprises juives : 
application des lois et ordonnances des lois de 1940, 
AD14, 619W/1/1 (n°22)

Les persécutions contre les juifs dans le Calvados de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Groupe 1 : La famille Augier/Biderman
Groupe 1 B

Application de la loi sur le statut des juifs : 



Groupe 1 : La famille 
Augier/Biderman

Groupe 1 B (suite)
Application de la loi sur le statut des 
juifs : 

Déclaration manuscrite de Nuta Augier, 17 juillet 1941 sur 
le statut Juif, AD14, 3142W/20

Les persécutions en France et 
dans le Calvados de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Questions groupe 1 B:
• Pour quelles raisons Nuta Augier 

écrit ce document ?
• Relevez dans les documents les 

signes de discriminations 
Description du document (date, auteur, 
nature du document…)



Groupe 1 C

22 octobre 1940 : demande 
d’application d’un tampon « Juif ou 
Juive » sur les papiers d’identité : 

Les persécutions contre les juifs dans le 
Calvados de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Groupe 1 : La famille Augier/Biderman

Dossier d’étranger et carte d’identité de 
Raphael Augier, AD14, 604W/16

Questions groupe 1 C:
• Qu’est-ce qui figure sur le document 

qui ne figure pas aujourd’hui ? et 
pourquoi cela n’apparaît plus ?

• A quoi sert ce dossier ? 
Description du document (auteur, date, 
nature du document...)



Interdiction de certaines professions, et 
réquisition d’entreprises juives : 

Les persécutions en France et dans le 
Calvados de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Groupe 1 : La famille Augier/Biderman

Groupe 1 D

Ordonnance 
d’interdiction de 
certaines professions, 
1941, AD14, 619W/7 
(n°054 )



Groupe 1 : La famille Augier/Biderman
Groupe 1 D (suite)

Interdiction de la sous-
préfecture de Vire 
concernant la réouverture 
du commerce tenu par la 
famille Zaidenberg-
Biderman « Au Bon 
Vêtement » , 1941,  AD14,
3142W/20

Interdiction de certaines professions, et 
réquisition d’entreprises juives : 

Les persécutions contre les juifs dans le 
Calvados de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Questions groupe 1 D:
• Relevez les trois interdictions
• Quels types d’activités sont ciblés 

dans la première interdiction et 
pourquoi ?

• Quel est le lien entre ces deux 
documents ? 

Description du document (date, auteur, 
nature du document etc.)



3 Octobre 1940 : adoption de la première ordonnance 
sur le statut des juifs :

Les persécutions contre les juifs dans le Calvados 
de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Groupe 2 : Henri Boni

Groupe 2 A

Déclaration à remplir en vue de l’application de la loi du statut des 
juifs du 3 octobre 1940, AD14, 619W/7 (n°100)Ouest Eclair 3 octobre 1940, 

AD14, 619W/1/1 (n°007 )

Questions Groupe 2 A :
• Relevez les interdictions
• Pourquoi ces interdictions ?
• Le document respecte-il les valeurs Liberté 

Egalité Fraternité ? pourquoi peut-on le 
dire ?

Description du document (date, auteur, image/ 
nature du document etc.) 



Application de la loi sur le statut des 
juifs : 

Les persécutions contre les juifs dans le Calvados 
de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Groupe 2 : Henri Boni

Groupe 2 B

Demande d’immatriculation des israélites, AD14, 619W/1/1 
(n°022 ) 

Déclaration manuscrite d’Henri Boni concernant son appartenance à 
la confession juive, 1941, AD14, 3142W/20

Groupe 2 B :

• Pourquoi Henri Boni écrit ce 
document ?

• Relevez dans les documents les 
signes de discriminations 

Description du document (date, auteur, 
nature du document etc.)



Ordonnance de mai 1942 relative au port de l’étoile jaune, et 
ordonnance de juillet 1942 relative à l’interdiction de fréquentation 

des lieux publics : 

Les persécutions contre les juifs dans le Calvados de 
1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Groupe 2 : Henri Boni

Groupe 2 C

Application de la loi sur le 
statut des juifs : 

Attribution de trois étoiles jaunes à Henri Boni, 1942, 
AD14, 619W/3/2 (n°206)



Les persécutions contre les juifs dans le Calvados de 1940 à 1942
Une législation franco-allemande

Groupe 2 : Henri Boni

Groupe 2 C (suite)

Application de la loi sur le 
statut des juifs : 

Ordonnance de juillet 1942 
relative à l’interdiction de 
fréquentation de lieux 
publics : 

9ème Ordonnance de restriction, 
interdictions lieux publics, AD14, 
619W/5 n°261

Interdiction pour Henri Boni de fréquenter les cinémas, 
1942, 619W/5 (n°240), AD14 

Questions Groupe 2C:
Pourquoi ces 
interdictions ?
Quelles sont celles qui 
vous font le plus réagir
Pourquoi faire porter 
l’étoile jaune ?
Quelle est le lien entre 
ces documents ?



Les arrestations

Arrestation de Riveka et Raphaël Augier le 14 juillet 
1942, mention « arrêtés les 14 et 15 juillet 1942 sur 
l’ordre du commandant en Chef de la police 
allemande de Caen », AD14, 619W/6 (n°19 à 20)

Groupe 1 AUGIER/BIDERMAN

Quelques jours avant la Rafle du Vel d’Hiv, 
arrestation dans le calvados, 14 Juillet 
1942 :

Groupe 1 E



Le 15 juillet 1942, au lendemain de l’arrestation 
de sa femme et de son fils, lettre de Nuta Augier 
demandant leurs retours, AD14, 3142W/20

Les arrestations

Groupe 1 AUGIER/BIDERMAN

Groupe 1 E (suite)

Questions Groupe 1 E : 
• Voici une liste 

d’arrestation de 
personne : qui a procédé 
à l’arrestation ?

• Quel est l’âge des plus 
jeunes ?

• Le second document : 
Quelle est la demande de 
Nuta Augier ?

• Quel est lien entre le 
document 1 et 2 ?

Description des documents 
(date, auteurs, nature des 
documents…)



Lettre de l’employeur de Henri Boni 
concernant son arrestation,  11 mars 
1943, AD14, 619W/6 (n°134 à 135)

Les arrestations

Groupe 2 : Henri Boni

Groupe 2 D



Arrestation par la brigade de gendarmerie de Vire 
de Henri Boni, 19 février 1943, AD14, 3142W/20

Les arrestations

Groupe 2 : Henri Boni

Groupe 2 D (suite)

Questions groupe   
2 D
• Qui est Henri 

Boni ?
• Qui a arrêté 

Henri Boni ?
• Quelle est la 

demande de 
l’employeur 
d’Henri Boni ?

• A travers cet 
exemple : vers où 
sont dirigés les 
juifs arrêtés en 
France ?

Description des 
documents (date, 
auteur, type de 
documents…)


